
SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF 

 

Si vous êtes intéressé(e), retournez ce bulletin   

d’inscription par courrier ou par mail avant  

le mardi 02 mai 2023

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF 

 
POUR QUI ? 

 

 

Ouverte aux élèves de la 6ème à  la 3ème * 

 

Les élèves entrant en section sportive scolaire se 

verront proposer deux séances d’entraînement 

hebdomadaires sur le temps scolaire. 

 
* Les élèves entrant en section sportive scolaire n’ont pas l’obligation 

d’être licencié au sein du club support. 

 

 

ENTRAINEMENTS 
 

 

Effectifs des groupes d’entraînement 

 
Un groupe 

 classe 6ème : 10 à 12 joueurs 

 classe de 5ème : de 10 à 12 joueurs 

 

Un groupe 

 classe de 4ème: 10 à 12 joueurs 

 classe de 3ème: 10 à 12 joueurs 

 

 

RECONNAISSANCE 
 

 

La section sportive scolaire  a une double labélisation : 

éducation nationale et fédération française de football 

 

Inscription concours 

NOM : ................................ Prénom : ................................  

Ecole/collège : .....................................................................  

Classe : ....................................................................................  

Adresse : .................................................................................  

..................................................................................................... 

Tél mobile : ............................................................................  

Tél fixe : ...................................................................................  

Courriel : ............................................@................................  

 Entraînements supplémentaires intégrés dans la 

scolarité permettant de respecter les rythmes de 

l’enfant 

 Amélioration du niveau de pratique 

 Optimisation des acquisitions techniques, 

tactiques, physiques et mentales. 

 

 

La pratique du football est intégrée dans l’emploi 

du temps du collège pour chaque classe 

concernée et les séances d’entraînement se 

déroulent obligatoirement dans le temps scolaire. 

 

Un élève entrant en section sportive scolaire aura 

donc pendant l'intégralité de sa scolarité un 

aménagement de l'emploi du temps permettant  

de suivre l'ensemble du programme et des 

apprentissages : scolaires et football. 



 Aide matérielle et financière 

 Suivi et  coordination de la section sportive 

scolaire 

 Participation au concours d’entrée 

 Promotion de la section sportive scolaire 

 

Pour tout renseignement complémentaire 

 

 Mme Stéphanie MAITRE 

CTD PPF 

Port. : 06.79.59.90.37 

Courriel : smaitre@allier.fff.fr 

 

 

 

 Mise à disposition d’éducateur(s) 

 Mise à disposition de matériel pédagogique 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF SECTION SPORTIVE SCOLAIRE DAF 

CONCOURS D’ENTREE 2023-2024 
 

le MERCREDI  03 MAI 2023 
de 13h30 à 15h30 

(rendez-vous 13 h 15 dans le hall du collège) 

Collège Lucien Colon 
 avenue du 8 mai 1945 03120 LAPALISSE 

 
TESTS ATHLETIQUES (vitesse et vivacité) 

 

TESTS TECHNIQUES (jonglerie et conduite) 

 

JEUX (jeux réduits et matchs) 

 
Apporter le jour du concours, une tenue de football, les 

photocopies des bulletins scolaires de l’année en cours 

ainsi qu’un certificat médical de non contre indication à la 

pratique du football ou la copie de la licence sportive. 
 

A l’issue des tests, une commission d’admission se réunira 

pour valider les entrées en section sportive scolaire en 

tenant compte  du dossier scolaire de l’enfant. 
 

Pour tout renseignement complémentaire 
 

 M. Damien DUBESSAY 

Professeur coordinateur 

Collège Lucien Colon  

 avenue du 8 mai 1945  

 03120 LAPALISSE 

Tél. : 04 70 99 03 74 

Courriel : ce.0030092j@ac-clermont.fr 
 

 PAYS DE LAPALISSE (club support) 

M. Pascal CHEMORIN 

Port. : 06 16 54 17 69 

Courriel : pays.lapalisse@auverfoot.fr 

Le collège est responsable de la scolarité. Le 

professeur coordinateur est responsable du suivi de 

la section sportive scolaire, du respect du cahier des 

charges et de l’accompagnement des élèves. 

 Mise à disposition des installations sportives 

mailto:sylvain.maupas@allier.fff.fr

